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Commentaire: Ethique et recherche  pid miologique 

Bien que les aspects 6thiques de l'activit6 mtdicale 
et de la recherche biomtdicale aient 6t6 abordts de 
longue date, l'&hique est un thtme fi la mode, en 
particulier l'tthique mtdicale ou clinique. Cette 
mode n'est ntanmoins pas futile et rtsulte en partie 
de l'610ignement du paternalisme qui a longtemps 
prtvatu en matitre d'tthique. L'approbation d'un 
protocole de recherche par un Comit6 d'tthique 
constitue une 6tape prtalable bient6t incontour- 
nable/t son financement par les institutions, agen- 
ces ou fondations publiques, mais aussi priv+es, 
auxquelles des requ&es sont soumises. Certains 
Services hospitaliers ont par ailleurs crt~ des 
Commissions d'tthique qui sont/t m~me d'offrir un 
service de consultation au mtdecin qui serait con- 
front6 fi un probl~me ~thique dans une situation 
clinique ou ~t propos d'une dtcision mtdicale parti- 
culitre. 
Des dtveloppements rtcents se sont produits 6gale- 
ment en ce qui concerne les aspects ~thiques des 
activitts de sant~ publique, de recherche 6pidtmio- 
logique et de prtvention. Ces dtveloppements, ab- 
ordts dans ce texte, sont principalement lits fi deux 
6volutions. La premitre 6volution consiste en la 
reconnaissance de l'apport de l'tpidtmiologie gt la 
connaissance de la sant6 de l'homme et aux mesures 
constcutives qui ont permis d'amtliorer la santt. 
Cette amelioration de la sant6 s'est rtaliste en 
partie grace fi la maitrise de certains 616ments de 
l'environnement physique ou biologique et suite 
aux modifications de valeurs et comportements in- 
dividuels et collectifs. La seconde 6volution con- 
cerne les perceptions des individus confrontts/t leur 
participation, ou non, fi un projet de recherche. Les 
perceptions des avantages et inconvtnients d'une 
participation, vtcue traditionnellement comme fa- 
stidieuse et potentiellement dangereuse, se sont 
parfois modifites vers des perceptions accrues du 
btntfice suppos6 que peut amener la participation 
/tune &ude, principalement fi une 6tude qui permet 
l'acc~s/t une <<technologie m~dicale>) nouvelle. C'est 
par exemple le cas pour les nouveaux traitements de 
l'infection par le VIH. 
L'tthique se base sur des principes g~ntraux qui 
sont identiques quel que soit le domaine d'appli- 
cation, en particulier, pour le domaine abord6 dans 
ce commentaire, en mtdecine clinique, en mtdecine 
de sant6 publique, ainsi que dans la recherche bio- 
mtdicale ou 6pid+miologique. Les quatre principes 
essentiels d'tthique qui doivent ~tre respectts sont 
le respect de l'individu ou son autonomie, Faction 
bkn~fique, la non-malfaisance et l'~quitL 
Dans son 6ditorial consaer~ fi la communication 
entre le mtdecin de sant6 publique et la collec- 
tivit61, Jean Martin aborde certains aspects impor- 

tants de l'tthique en sant~ publique. Premi~rement, 
la communication, et l'apprthension par l'individu, 
de faibles risques; ce qui est le plus souvent la rtgle 
pour les probltmes importants de sant6 publique 
qui concernent de larges populations. Ensuite, les 
conflits qui peuvent apparaitre entre l'individu et 
la communaut6 en termes de risques et btntfices 
d'interventions, notamment de par les modifica- 
tions de comportement propostes (tabac, alcool, 
activitts sexuelles...) dont on ne peut pas assurer 
qu'elles induiront un btn~fice pour la sant~ fi tout 
individu qui y adhtre. Enfin, les questions lites 
l'anonymat et la confidentialit6 sont 6voqutes. 
Depuis plusieurs anntes, des professionnels de la 
sant6 publique et des socittts ou associations 
d'tpidtmiologie ont dtvelopp6 des recommanda- 
tions relatives aux aspects 6thiques de la recher- 
che 6pidtmiologique ou ont dtbattu de ces 
questions2-4; les recommandations dtvelopp+es 
par l'International Epidemiology Association ont 
6t6 publites anttrieurement par le Journal 5 Le do- 
cument considtr6 actuellement comme la rtftrence 
principale en matitre d'tthique pour les &udes 6pi- 
dtmiologiques est celui propos6 par le Conseil des 
organisations internationales des Sciences mtdica- 
les (CIOMS) 6, dont une version en francais est 
disponible 7 
Ce document du CIOMS prtsente, aprts une intro- 
duction situant le domaine de l'tpid~miologie et les 
principes gtn~raux de l'&hique, l'application de ces 
principes gtn~raux fi l'tpidtmiologie et les procedu- 
res de l'examen 6thique d'ttudes 6pidtmiologiques. 
Les modalit& d'application des principes d'tthique 
fi l'tpidtmiologie sont prtsenttes bri~vement ci- 
aprts. L'obtention du consentement 6clair6 de 
l'individu qui participe fi la recherche sera en prin- 
cipe rechercht; il existe cependant des situations 
dans lesquelles l'acc~s/t des donntes individuelles 
en l'absence d'un consentement formel peut &re 
conforme/t l'tthique, par exemple lorsque il existe 
un risque minimal de prtjudice pour l'individu ou 
lorsque l'inttr~t public est en jeu. N~anmoins, les 
dispositions ntcessaires pour prottger ta sphere 
privte des individus doivent &re prises dans tous 
les cas. Lorsque le consentement individuel ne peut 
pas &re obtenu, 1'accord de reprtsentants d'une 
collectivit6 ou d'un groupe de population sera re- 
chercht. L'obtention de ce consentement collectif 
ne dispense pas les chercheurs de respecter la vo- 
lont6 des individus, n ine les autorise/t exercer des 
pressions sur les individus afin qu'ils participent. 
En ce qui concerne la maximisation des avantages, 
il s'agit avant tout de communiquer les rtsultats de 
la recherche aux individus, s'il existe des donntes 
individuelles transmissibles, afin qu'ils soient infor- 
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mas des implications pour leur santa, d'une part, et 
de transmettre les rasultats aux autorit~s responsa- 
bles lorsque des mesures de santb publique desti- 
naes ~i amaliorer la santa communautaire peuvent 
~tre envisagaes, d'autre part. 
Apropos  de la minimisation des nuisances, l'ob- 
jectif est de prot+ger les individus et les collectivitas 
contre diverses formes de prajudice, telles la stigma- 
tisation d'individus ou de groupes <</t risque>>, la 
survenue de dbsavantages materiels, le datourne- 
ment de ressources sanitaires rares des activitas de 
soins vers des activitas d'enquate, ou encore le non- 
respect des diffarences culturelles. 
Toute pracaution sera prise pour praserver le carac- 
tare confidentiel des donnaes, pour connaitre et 6vi- 
ter les conflits d'intar~t et enfin pour garantir 
l'objectivit6 et la probitb scientifiques. 
Les principes ganaraux d'athique 6noncas ci-dessus 
doivent ~tre respectas par tout projet d'enqu~te ~pi- 
dbmiologique. I1 est nacessaire qu'un examen +thi- 
que indapendant soit effectua, par un comit6 
d'~thique appropri6 lorsque cela est possible. 
L'examen 6thique doit s'appuyer sur la Daclaration 
d'Helsinki et ses ravisions, et sur les directives inter- 
nationales du CIOMS pour la recherche biomadi- 
cale impliquant des sujets humains et pour l'exa- 
men 6thique des enqu~tes 6pidamiologiques s 
En Suisse, une Commission supra-ragionale 
d'athique (UREK - Llberregionalen Ethischen 
Kommission fiir klinische Forschung) a ~t~ mise en 
place par l'Acad~mie Suisse des Sciences Madicales 
en 1992 9. Les activit+s de I 'UREK devraient per- 
mettre l'amalioration de la coordination et des pra- 
tiques de l'examen 6thique des projets de recherche 
impliquant l'~tre humain. Deux reprasentants de 
la Sociat6 suisse de madecine sociale et praven- 
tive (SGSPM/SSMSP) participent aux travaux de 
I'UREK. Plus spacifiquement, une Commission 
d'athique de la SGSPM/SSMSP a 6t6 mise sur pied 

qui examine principalement des projets d'atudes 
6pid~miologiques multicentriques en Suisse. 
Les activitas et prises de position des Commissions 
d'athique en Suisse seront particuliarcment intares- 
santes fi suivre eu 6gard fi l'introduction, le premier 
juillet 1993, de l'Article 321 uis (nouveau) du code 
panal suisse (RS 311.0) sur le Secret professionnel 
en matiare de recherche madicale, qui stipule no- 
tamment qu' <<un secret professionnel peut ~tre lev6 
/t des fins de recherche dans les domaines de la 
madecine ou de la santa publique [...] si l'intaress6 
n'a pas expressament refus~ son consentement>>, 
ainsi qu'fi l'introduction de la loi fadarale sur la 
protection des donn~es. 

Bernard Burnand, Lausanne 
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